
Pendant deux jours, les participants vont 
construire collectivement leurs fours 
solaires réalisés à partir de matériaux de 
récupération. 
A l’issue de la formation, les stagiaires seront 
en capacités de fabriquer par eux-même un four 
solaire et d’expliquer à leur tour cette fabrication 
à d’autres.

Avoir un four solaire est pour un hébergeurs un 
excellent moyen de sensbiliser leurs hôtes aux 
problématiques énergétiques. 

Les horaires:
Lundi 3 février 2014, de 10h à 12h30 et de 14h à 
18h30.

Mardi 4 février 2014, de 9h à 12h30 et de 14h à 
17h30

Lieu
La formation se déroulera à la salle des fêtes 
de Prébois ou à Clelles. 

Hébergement
au Cris-Cath chez Cathy Pitiot situé à Tréminis. 
20 euros vont seront demandés pour le couchage 
et le petit-déjeuner. N’oubliez pas votre sac de 
couchage. Contact: 04 76 34 71 96

Repas
Tous les repas seront partagés. Sur place vous 
pourrez faire réchauffer vos spécialités.

Les formateurs
Jeremy Light, Gérard Barthélemy et Serge Rey-
naud animeront cette atelier. Ils sont membres de 
l’association Pour bâtir autrement.

Programme et infos pratiques
Fabrication de four solaire

Bulletin d’inscription

Lundi 3 et Mardi 4 février 2013
à Clelles ou Prébois (38)

Prénom NOM: ..............................................................................................................

Structure: ..................................................................................................................

Adresse: ....................................................................................................................
...............................................................................................................................
...............................................................................................................................

Téléphone: ................................................................................................................

Courriel: ...................................................................................................................
Veuillez renvoyer le bulletin d’inscription au siège de l’association par mail ou par courrier avec un 
chèque de 20 euros pour les arrhes. Il sous sera rendu le jour de la formation sauf en cas de dessiste-
ment 15 jours avant le début de la formation.

Marie Martinez Lavagne
09 72 19 90 85


